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Assemblée Générale de l’association syndicale du 
lotissement du bois du 9 février 2005 

 
 

Les convocations ayant été faites conformément à l’article 9 des statuts de l’association, 
avec l’ordre du jour suivant : 
- Présentation des comptes 
- Election d'un nouveau bureau 
- Travaux réalisés 
- Travaux restant à faire 
- cotisation 2005 
- questions diverses 

 
Le 9 février 2005, à 20 heures, se sont réunis à Saint-Lys (31470) au centre culturel rue 

des glycines, salle 7 les co-lotis propriétaires du « lotissement du bois » 
Etaient présents : Perrot ,Catel, Montelimard,Thenoux ,Leon-Dufour (avec procuration pour 

Guillemot) ,Noual ,Brule, Dulout, ,Torres(avec procuration pour   Chavaudra), Authier (avec 
procuration pour  J-P Marty),  Conedera, Thiery, , Bicheyre, (avec procuration pour Hachemi) 
Lamy, Mendoza Verdier, Gonzalez, Marcon, Mace, Bares . 
 

Après avoir constaté la représentation de 23 propriétaires, soit 20746voix sur les 32127 au 
total, soit 65%, Jean-Luc LEON-DUFOUR expose l’ordre du jour de l’assemblée. 
 

1) Présentation des comptes par le trésorier David Authier 
 

La cotisation initiale de 160€ a été versée par tous les propriétaires.  
Evolution du compte    
     
Solde le 4 MAI 2004 1 535,44  €   
     
Depuis le 28/03/2003 :    
     

Crédits     Débits   
  Cotisations 5 760,00  € Remise en état espaces verts 3 807,97  € 
      Entretien espaces verts 927,05  € 

      
Achat et mise en place 
MULCAO 1 530,51  € 

      MATMUT 449,20  € 
      Commission C. Epargne 1,26  € 
          
          
          
          
  TOTAL 5 760,00  € TOTAL 6 715,99  € 
     
Solde le 09/02/2005 579,45   

 
Les comptes sont acceptés par un vote à l’unanimité 
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2) travaux réalisés  
Les espaces verts ont été remis en état par la société Jean-René Espace vert.  Du 

MULCAO a été ajouté au niveau des plantes vertes, afin de faciliter l’entretien et d’éviter la 
formation de mauvaises herbes. 

Un devis de remise en état  du lotissement (7742.33€) a été fait par la société ETPM, 
mandaté par DUBA Investissement lors de la réunion sur le lotissement, pour faire le point 
des travaux à faire. Ce devis n’est pas accepté, cette affaire sera gérée par la commission 
voirie 

 
  

3) Election du nouveau Bureau 
Mr Authier  ne souhaitant pas se représenter, Mme Thenoux  accepte d’être candidate 

pour être trésorier 
 
Le bureau ci-dessous a donc été élu à l’unanimité 
Secrétaire : Marialuisa GUILLEMOT 
Trésorier  : Catherine THENOUX 
Vice Président : Louis MARCON 
Président : Jean-Luc LEON-DUFOUR  
Avec 4 nouveaux membres pour la commission voierie rentrent également 
Mr CATEL 
Mr PERROT 
Mme MACE 
Mme LAINEY 
  

 

4) Travaux restant à faire 
 

La réfection des espaces verts devant les lots 6 et 7 ( 584€) n’est pas prise en compte sur 
le budget 2005, car les risques de détériorations pendant la construction des ces lots sont 
trop importants. 

L’entretien des espaces verts est donc confié à la société JardiServ, représentée par David 
Authier, au vu de son devis inférieur (2551,07€) à celui des 3 autres sociétés fait l’année 
dernière (Vercoutere, CAT, Didier Mayet). Il replantera des plantes à la place des 
Pyracanthas, dangereux pour les enfants  et chiens. 
 

Pour la remise en état des voieries, une réserve de 532€/ lot  a été versée par chaque 
propriétaire sur le compte du notaire Maître Verdier, soit 19152€. 

Une commission composée  Mr CATEL,Mr PERROT,Mme MACE,Mme LAINEY sera 
chargée de suivre le problème de la remise en état du lotissement, en informant les autres 
membres du bureau de leur progrès. Une première réunion est prévue le 14/2 chez Mr 
LEON-DUFOUR. Elle devra particulièrement prendre en compte les éventuelles malfaçons du 
lotissement (mauvais compactage, épaisseur chaussée, …), afin de limiter le montant de 
remise en état à la charge des propriétaires, en contactant la société DUBA investissement. 
Merci aux propriétaires constatant des malfaçons de contacter les membres de la 
commission. 

En cas de besoin  de débloquer des fonds, pour par exemple  mandater un expert, une AG 
extraordinaire sera convoquée. 
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5) Cotisation 2005 
Présentation du budget prévisionnel 2004/2005 

Budget février 2005-décembre 2005  
    

Recettes Dépenses 
Cotisation 
individuelle 100,00 € 

MATMUT Resp. civile 
lotissement 536,52 €

Cotisationx36 3 600,00 € MATMUT Resp. civile Président 68,52 €
    Candélabre,ampoule 160,00 €
    Entretien espaces verts 2 551,07 €
    Tenue de compte C. Epargne 24,00 €
Total 3 600,00 € Total 3 340,11 €
    
Solde prévisionnel 839,34 €   

 
 
 
La cotisation de 100€ est donc votée à l’unanimité et devra être payée avant le 14/03/2005 

au trésorier, afin de pouvoir lancer les travaux. Merci de la contacter dès que possible. 
 
 

6) Questions diverses 
 
- merci aux propriétaires de chien d’éviter qu’ils ne fassent leur besoin dans les espaces 

verts, où notamment les enfants jouent. 
 
- Rappels : 

o Règle de stationnement ; nous avons tous dû créer des places de parking  
réservées à l’extérieur de nos lots, en plus des places externes : il faut donc 
éviter de stationner sur les trottoirs, ce qui est dangereux pour les enfants qui 
ne sont alors plus protégés sur le trottoir 

o Il faut respecter les parties communes, comme par exemple le grillage du 
bassin d’eau : Les dégâts seront payés par l’ensemble des propriétaires 

o Lutte contre le bruit de voisinage : l’arrêté préfectoral du 5 mai 1988 définit les 
heures pendant lesquelles les travaux bruyants (tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses…) peuvent être réalisés. 
Merci de veiller à son application, afin de garder de bonnes relations de 
voisinage. 

 Jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  
 Samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Dimanche et jours féries : de 10h à 12h et de 16h à 18h 

 
 
 
 
 
 



- Présentation du plan du lotissement mis à jour avec les nouveaux propriétaires, 
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